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ARTICLE 11

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les candidatures à ces marchés publics doivent comporter la participation d’entreprises et de 
sous-traitants mahorais. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une des meilleurs manières de faire revenir de l’emploi dans l’archipel est de faire en sorte que les 
entreprises mahoraises participent à la reconstruction de l’archipel afin que l’argent public employé 
à cette reconstruction profite aux entreprises, artisans et salariés de l’archipel et ainsi à sa 
population.


